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Personnel fourni à titre gracieux par des gouvernements
et d’autres entités

Compte d'appui aux opérations de maintien de la paix

Rapport du Secrétaire général

1. Par sa résolution 51/243 du 15 septembre 1997, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de mettre progressivement fin, sans tarder, aux engagements de personnel
fourni à titre gracieux dans l'ensemble du Secrétariat. Le Département le plus touché par cette
résolution est le Département des opérations de maintien de la paix, qui est largement
tributaire des compétences du personnel fourni à titre gracieux pour planifier les missions
de maintien de la paix, leur fournir un appui et assurer leur gestion au quotidien.

2. Des procédures accélérées ont été mises en place en vue de recruter rapidement des
fonctionnaires pour remplacer le personnel fourni à titre gracieux. Des avis de vacance vont
être publiés pour tous les postes actuellement occupés par du personnel fourni à titre gracieux
que le Secrétaire général a proposé de convertir dans son rapport sur le compte d'appui aux
opérations de maintien de la paix (A/52/837 et Corr.1). Cela devrait permettre de sélectionner
des candidats qualifiés et de leur offrir des engagements d'ici à décembre 1998 pour les postes
qui auront été approuvés par l'Assemblée générale. Le processus de recrutement et de
nomination sera achevé d'ici à la fin de février 1999.
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3. Ces mesures devraient permettre de mettre fin d’ici au 28 février 1999 aux engagements
de l'ensemble du personnel fourni à titre gracieux actuellement en fonctions au Secrétariat
de l’Organisation des Nations Unies.


